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Haute-Volta, Inde, Nicaragua’et Zimbabwe : ----- --- -------_---_ proie! de résolution --m--_---e---- 

Le Conseil de sécurith, ------a 

Ayant examiné la situation à Chypre à La demande du Gouvernement de la 
tipublique de ChyPre, 

Ayant entendu la déclaration du Président de la République de Chypre, -- 

Prenant note du rapoort du Sercr&tafre qbnéral (S/165ï9), 

Rag8petan& sw rdûolutions 365 (1974), 367 (1975), 541 (1383) et §44 (19831, 

Regreiztant ptsfondimcnt que ses rbssluticms, en oartfculier la 
r&s~lutfon 541 (1983), n’aient pas 6ti applfqu/as, 
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3. Réitère L’appel lancé à tous les Etats de ne pas reconnaître le prétendu -- 
Etat dit .l?&publique turque de Chypre-Nord”, créé par des actes de sécession, et 
leur demande de ne pas encouraqer ni aider d’aucune manière l’entitd sécessionniste 
susment ionnée; 

4. Demande à tous les Etats de respecter la souveraineté, l’indépendance, ---4-e 
L’intéqrité territoriale, l’unité et Le non-aliqnement de La République de C’hypre; 

5. Considère comme inadmissibles les tentatives d’installation, dans lune m--v- 
partie quelconque de Varosha, de personnes autres que les habitants de ce secteur 
et demande que ledit secteur soit placé 30113 l’administration de l’Organisatic>n I.les 
Nations Ih 3; 

6. Considère toute tentative visant à modifier le stat.ut. ou le déploiement _--__L--_ 
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre comme 
contraire aux résolutions des Nations Unies; 

‘1 . Prie le Secrétaire qéndral de s’employer a faite anpliquer d’urqcnce la 
rdsolution 541 (1983) du Conseil de shcutitég 

8. iJéaffirme le mandat de bons offices qu’if a donn6 au Secrétaire yén6ral 
et le prie de faire de nouveaux efforts mur parvenir à une solution globale du 
problème de Chypre, confotm~ment aux principes de la Charte des Nations Unies et 
aux df~positfons relattvss au r&gletmcnt de ce Qroblbme qui figurent dans las 
r&okutfone ocrtinentes ch Nations Unies, y compris le rhmlution 541 (1983) du 
Conseil de sdcurft4 et la prhente r&solution) 


